
 

                                                     
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE  
 

Après les catastrophes naturelles et inondations, la Profession 

agricole s9est mobilisée pour venir en aide aux agriculteurs 

sinistrés. 
 

Mesures d’urgence 
 

Dès le lendemain, les responsables étaient sur le terrain pour constater les dégâts et 
intervenir sur les mesures d’urgence à prendre sur le plan agricole, et aussi pour le 
rétablissement des rivières dans leur lit. 
 

Solidarité agricole-fourrage 
 

A l’initiative de la FSEA/JA, des chantiers s’organisent pour collecter du fourrage. A ce  
jour, les informations relayées par les réseaux syndicaux ont, déjà permis de recevoir 
des offres de fourrage. Les organisations professionnelles du département : FDSEA – JA 
– CHAMBRE D’AGRICULTURE – MSA – GROUPAMA – CREDIT AGRICOLE – 
CER France 65 - FDCUMA ont créé une association « AGRISOLIDARITE 65 » pour 
collecter les dons en espèces ou de fourrage. Il convient, en effet, de recueillir des fonds 
pour assurer le transport de ces fourrages.  
Un appel à la solidarité a également été fait sur le plan national. 
 

Recensement des dégâts : calamités agricoles – 
besoins en fourrage 

 

L’ensemble des équipes de la Chambre d’Agriculture et de l’ADELPY se déplace, ce 
JEUDI 04 JUILLET à 14H00, dans plusieurs communes sinistrées regroupés par 
secteur, pour recenser les dégâts en perte de fonds et les besoins en fourrage. Tous les 
agriculteurs sinistrés sont invités à se rendre à l’une des permanences suivantes, munis 
de leur dossier PAC : 
 

- Sarrancolin : Résidence du Vivier – Place du Vivier (à l’arrière du 
Centre Commercial), salle des associations, 

- La Barthe de Neste : Salle des Fêtes, 25, Avenue de l’Eglise, 
- Saint Laurent de Neste : Mairie – Place de la Mairie – en face de 

l’église,  
- Vielle Aure : Mairie – Salle de la Mairie – Place de la Fontaine, 
- Ancizan : Mairie – Salle de la Mairie, 04, Place de la Mairie, 
- Bordères Louron : Mairie – Salle du Conseil –  
- Loures Barousse : Salle des Fêtes – Route Nationale – 
- Esquieze Sere : Mairie – Salle du Conseil – 01 Eth Marcadaou, 



- Ayzac Ost : Chambre d’Agriculture – 32, rue de la Mairie, 
- Pierrefitte Nestalas : Mairie – 02, Avenue du Général Leclerc – salle 

du Conseil, 
- Ger : Salle des Fêtes à proximité de la Mairie - 
- Saint Pé de Bigorre : Mairie – Salle de la Mairie – 
- Arrens Marsous :  Maison de la vallée – 01, Place Val d’Azun, 

 

Chantier de remise en état des parcelles 
 
La solidarité paysanne se prolongera pour aider les agriculteurs à la remise en état des 
parcelles et venir en appui aux collectivités locales qui envisagent d’apporter leur 
concours. 
 
La Chambre d’Agriculture remercie les initiatives déjà annoncées et s’associera à celles-
ci pour organiser des chantiers collectifs. Elle demande à tous les agriculteurs de 
s’inscrire dans cette démarche. Nous aurons besoin de tracteurs, de remorques et de 
bras à des dates que nous vous communiquerons plus tard. 
 

Soutien financier 
 
Au delà des démarches entreprises auprès de l’Etat français, pour mobiliser les fonds de 
calamité agricoles et obtenir les enveloppes à hauteur du sinistre, des contacts sont en 
cours avec le Président de région, Monsieur Martin MALVY, pour obtenir un fonds 
spécial. 
 
 

Si vous souhaitez participer à cette chaîne de solidarité, adressez vos dons en espèces (à 
l’ordre de « l’association Agri solidarité 65 »), ou en fourrage à l’association : 
 

AGRISOLIDARITE 65 
CHAMBRE D’AGRICULTURE 

20, Place du Foirail – 65917 Tarbes Cedex 9 
agrisolidarite65@gmail.fr 

05 62 34 66 74 ou 05 62 34 87 40 
 

Avec nos sincères remerciements  
 
 

Le Président de la Chambre d9Agriculture Le Président de la FDSEA Le Président des JA 

 

 

          Jean-Louis CAZAUBON  Christian FOURCADE  Sylvain ANDRIEUX 


